
 

FORMATION DES TUTEURS ET 
MAITRES D’APPRENTISSAGE 

 
 

PRESENTATION 
 
 

Public 

 Maîtres d’apprentissage et tuteurs dans le cadre d’un contrat en 
alternance  

 Toute entreprise envisageant de former en contrat en alternance 

 Toute entreprise envisageant d’intégrer un nouveau collaborateur 

Pré-requis 

 Aucun 

Objectifs 

 Accueillir et intégrer un jeune en formation en alternance 

 Organiser et planifier le parcours d’acquisition des compétences du salarié 

 Transmettre les connaissances, savoir-faire, savoir-être, savoir-agir et la 
culture de l’entreprise 

 Suivre et évaluer la progression professionnelle de l’apprenant 

 S’approprier les outils de suivi du parcours en alternance 

 
Méthodes  pédagogiques 

 
Pédagogie active et participative basée sur : 

 des échanges entre le formateur et les intervenants, 

 un apport théorique du formateur complété par un support vidéo pour un 
apport visuel facilitant la compréhension, 

 un retour sur les expériences vécues par les participants et l’étude de cas 
concrets rencontrés par les participants,  

 des exercices pratiques individuels et collectifs,  

 la remise de documents. 
 

Formateur 

 Animation par un professionnel de la formation 
 

Durée 

 La formation est d’une durée de 2 jours soit 14 heures de formation 
 

 



 

 

Contenu 

 Accueillir et intégrer 
 
Enjeux et importance des tuteurs dans l’entreprise - Le rôle et les 
missions - Les responsabilités 

Le rôle du salarié en formation par alternance - Les besoins du salarié  
- Le passage du système scolaire/universitaire au monde de l’entreprise - 
L’intégration du jeune 
 

 Organiser et planifier 
 
Le parcours de formation en entreprise garant de l’apprentissage du 
métier - Transmission des consignes - Acquisition des compétences      
- Chronologie des étapes d’acquisition 
 
Le plan d’action du salarié en alternance - Déterminer les activités à 
réaliser afin d’être en adéquation avec la formation suivie et les objectifs à 
atteindre 

 Evaluation - Comprendre les principes de l’évaluation - Comment 
évaluer ? - Les outils d’évaluation 

 Mode opératoire de l’accompagnement - Le contrat tripartite de 
formation : Entreprise, Organisme de formation, Salarié - Place et rôle de 
chacun - Les outils de suivi 

 
Validation 

 A la fin de la formation, une attestation de formation est remise à chaque 
participant. 

Inscription 

Prix : 280 € net de taxe 

Possibilité de prise en charge par votre OPCA 

Cette formation ouvre droit, dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, à 
une prime du Conseil Régional de 800€ par an. 

Contact pour l’inscription et la prise en charge : Suzanne Le Ny, assistante 
service formation, 02 33 82 82 85 

 
Horaires 

9h - 12h30 / 14h – 17h30 
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